
66 Hébergeurs touristiques : quelles actions mettre en place pour un tourisme durable ? 67Hébergeurs touristiques : quelles actions mettre en place pour un tourisme durable ?

Donner une seconde 
vie aux objets

FICHE 27

DESCRIPTIF
Le réemploi, la réutilisation et la réparation 
consistent à donner une seconde vie à un 
produit afin d’en éviter la destruction et de 
limiter la consommation de matières premières 
associées à la fabrication d’un nouveau produit. 
Cela s’applique à tous types de biens : meubles, 
textiles, équipements électriques et électroniques 
usagés, mobil-homes, etc.

Favoriser le réemploi et la réutilisation :
• �cibler les filières de réemploi des produits en fin 

d’usage afin de les solliciter en cas de renouvellement 
des équipements par l’hébergement ;

• �installer une « boite à dons » pour permettre à la 
clientèle et au personnel de déposer des objets 
(livres, revues, jeux, bouées, jeux de plage, produits 
d’hygiène) dont ils n’ont plus l’usage, notamment 
à la fin de leur séjour, et/ou leur permettre de se 
servir gratuitement ;

• �acheter des objets de seconde main pour 
s’équiper : chaises, jeux pour enfants, objets de 
décoration, etc. Il est possible de se tourner vers 
les recyclerie/ressourcerie, Emmaüs, ENVIE… ;

• �donner les textiles (rideaux, couverture, couettes) 
ou objets (matelas, coussins, meubles, bicyclettes, 
vaisselle, mobilier de jardin, etc.) pouvant encore 
être utilisés à des associations de type recyclerie/
ressourcerie, Emmaüs, ENVIE, etc. ;

• �transformer les draps ou serviettes usagés en 
chiffons ou sacs à vrac réutilisables ;

• �en cas de doute sur le réemploi d’un objet, 
contacter les acteurs locaux du réemploi 
(Emmaüs, Envie, Recycleries/Ressourceries) 
proches de l’établissement. Ils permettent 
de réemployer un objet dont on ne veut plus. 
L’objet sera préparé (nettoyé, réparé…) pour être 
remis à la vente. 

Valoriser le recyclage des objets en fin de vie :
Les éco-organismes sont des structures agréées 
par l’État et financées grâce à l’éco-contribution 
perçue sur les achats de produits issus de la 
vingtaine de filières à responsabilité élargie du 
producteur (REP). Ils sont chargés de collecter, 
traiter et recycler les objets en fin de vie. 
Les éco-organismes pertinents dans des 
hébergements touristiques sont par exemple : 
• �Éco Mobil-home pour les locatifs hors d’usage ;
• �Valdelia pour le mobilier professionnel usagé : 

meubles de bureau, de salle de bain, de jardin, 
quelle que soit la matière (bois, plastique, métal 
ou verre).

• �Ecologic et son service professionnel e-déchet 
pour l’ensemble des déchets issus des 
équipements électriques et électroniques (DEEE), 
par exemple le gros et petit électroménager, 
les téléviseurs, les distributeurs automatiques, 
les outils électriques et électroniques pour le 
bricolage ou les espaces verts, etc.
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FICHE 27
INVESTISSEMENT
Coût salarial lié au temps passé.

RETOUR SUR INVESTISSEMENT
Immédiat.

GAINS
• �Économies réalisées par l’achat 

d’équipements issus du réemploi.
• �Baisse des coûts liés à l’élimination des 

objets.

AIDES
Sans objet.

Loi AGEC du 10/02/2020. C 57 : textiles et mobiliers usagers.

• �Informer la clientèle et le 
personnel.

• �Identifier les acteurs du réemploi 
et de la gestion des déchets 
pertinents sur le territoire.

!
POINTS DE VIGILANCE

• �Réduction de la production 
de déchets et participation à 
l’économie circulaire.

• �Promotion de la démarche de 
l’établissement par les acteurs du 
réemploi.

+ BÉNÉFICES ATTENDUS

• �Site longuevieauxobjets.gouv.fr : créé par le Ministère de la Transition écologique et 
l’ADEME ce site vous permet, en fonction de votre besoin (acheter, vendre, donner, 
réparer, etc.), de trouver les solutions et contacts localement (annuaire très complet 
des professionnels pertinents), il fournit de nombreux tutoriels et outils permettant de 
mieux entretenir ses objets et de prolonger leur durée de vie, tout en évitant d’acheter 
du neuf de façon systématique.

• �Liste des filières à Responsabilité Elargie des Producteurs : www.ademe.fr/expertises/
dechets/elements-contexte/filieres-a-responsabilite-elargie-producteurs-rep déchets 
dangereux : www.ademe.fr/expertises/dechets/quoi-parle-t/types-dechets/dossier/
dechets-dangereux/categories-dechets-dangereux.

POUR ALLER PLUS LOIN
!

RÉFÉRENCE RÉGLEMENTAIRE CRITÈRES ÉCOLABEL EUROPÉEN

Transformation de l’ancienne cabine téléphonique 
en boîte à livres. Achats chez Emmaüs et centres de 
recyclage (Récup’r).
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Camping Le Lac aux Fées – Priziac (56)

Hôtel Mercure Balmoral – Saint-Malo (35)

Hostellerie de la Pointe Saint Mathieu - Plougonvelin (29)

Objets oubliés par la clientèle apportés à Emmaüs.

Achat d’objets de décoration réalisés à partir de voiles 
de bateau recyclées.

Camping Domaine de Kerpenhir – Locmariaquer (56)

Information à la clientèle sur la ressourcerie à proximité 
pour le don de matériel. Le camping est un relais pour 
la cession de matériels.
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